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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU NORD 

Préfecture du Nord 

Direction 
des politiques publiques 

Bureau des installations classées 
pour fa protection de l'environnement 

Réf. :DiPP/Bicpe -CB 

Arrêté préfectoral complémentaire relatif à la demande de la 
SOCIETE DUNFRESH pour l’exploitation de deux nouvelles 

cellules de stockage frigorifiques à LOON-PLAGE 

Le Préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 

Préfet du Nord 

Officier de la Légion d'Honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment son livre V ; 

Vu l'instruction technique n°246 du ministre chargé de l'intérieur relative au désenfumage dans les 
établissements recevant du public ; 

Vu l'arrêté du 29/09/05 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la 

cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les 

études de dangers des installations classées soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation du 3 mai 2005 autorisant la société DUNFRESH à exploiter sur ta 
commune de Loon-Plage (59279) un entrepôt frigorifique ; 

Vu la demande présentée le 17 avril 2014 complétée les 21 juillet 2014 et 18 septembre 2014 par la 
société DUNFRESH dont le siège social est situé Port-Ouest Port-Rapide à Loon-Plage (59279) en vue 
d'obtenir l'augmentation des capacités d'entreposage sur le territoire de la commune de Loon-Piage à la 
même adresse ; 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande ;: 

Vu l'avis exprimé par le chef du service départemental d'incendie et de secours ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 13 février 2015 de l'inspection des installations classées ; 

Vu l'avis émis par le conseil départementai de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 
du Nord lors de sa séance du 17 mars 2015 ;



Vu le projet d'arrêté porté le 9 janvier 2015 à la connaissance du demandeur ; 

Vu les observations et compléments présentées par le demandeur sur ce projet par courrier en date du 

Considérant que les mesures imposées à l'exploitant, notamment sont de nature à prévenir les nuisances 

et les risques présentés par les installations ; ° 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues 

dans le dossier de demande de modification des installations, permettent de limiter les inconvénients et 

dangers ; 

Considérant qu'il y a lieu d'imposer des prescriptions complémentaires pour acter les modifications; 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Nord, 

ARRETE



  

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société DUNFRESH dont le siège social est situé Port-Ouest Port-Rapide à Loon-Plage (59279) est autorisée 
sous réserve du respect des prescriptions de l'acte antérieur en date du 03/05/2005, à exploiter sur le territoire de 
la commune de Loon-Plage, à la même adresse, les installations détaillées dans les articles suivants. 

Dans le cas où des prescriptions archéologiques ont été édictées par le préfet de région en application du décret 
n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie 
préventive, la réalisation des travaux est subordonnée à l'accomplissement préalable de ces prescriptions. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTERIEURS 

Les prescriptions suivantes sont supprimées ou modifiées par le présent arrêté 

  

  

    

Références des articles | Nature des modifications (suppression, modification, 
Références des arrêtés | dont les prescriptions |} ajout de prescriptions) 
préfectoraux antérieurs sont supprimées ou | Références des articles correspondants du présent 

modifiées arrêté 
Arrêté préfectoral d'autorisation Article 1.1 Modification 

du 03/05/2005 
Arrêté préfectoral d'autorisation Article 1.2 à 51.3 Suppression 

du 03/05/2005 :       

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres instailations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 

avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux instaliations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

L'article 1.1 de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 3/05/2005 est remplacé par le présent article : 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

  

Libellé de la rubrique (activité) care a costa | Rubrique DAC 
Le voiume susceptible d'être stocké 

est de : | 

Entrepôts frigorifiques, à l'exception des dépôts — bâtiment existant : 165 900 | 
utilisés au stockage de catégories de matières, m° | 
produits ou substances relevant, par ailleurs, de la - bâtiment extension : 99 308) 1511-41 A 
présente nomenclature. m° | 
Le volume susceptible d'être stocké étant : 

1. supérieur ou égal à 150 000 m°. Volume total de 265 208 m°.     
  

  

 



  

  

  

  

  

  

  

  

Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation Rubrique AS, À, 

Critère de classement D, NC 

Ammoniac (emploi ou stockage de |') La quantité totale susceptible d'être 

B. Emploi présente dans l'installation est de 1136 -B-c) D 

La quantité susceptible d'être présente dans 1,38 tonne. 

l'installation étant supérieure ou égale à 150 kg, mais " 

inférieure ou égale à 1,5 tonne. 

Emploi de gaz à effet de serre fluorés visés par le 

règlement (CE) n° 842/2006 ou substances qui 

appauvrissent la coche d'ozone visées par le La quantité cumulée de fluide 

règlement (CE) n° 1005/2009. susceptible d'être présente dans 

Emploi dans des équipements clos en exploitation : l'installation est : 1185 2a D 

a) Equipements frigorifiques ou climatiques (y - 180 kilogramme de R 404, 

compris pompe à chaleur) de capacité unitaire — 390 kilogrammes de R 22 / 

supérieure à 2 kg, la quantité cumulée de fluide R 434a 

susceptible d'être présente dans l'installation étant 
supérieure ou égale à 300 kg. 

Ateliers de charge d'accumulateurs. 

La puissance maximale de courant continu utilisable| La puissance absorbée est de 433 2925 D 

pour cette opération étant supérieure à 50 kW. KW. 

La puissance absorbée étant supérieure à 10 MW 

Installation de compression fonctionnant à des 

pressions effectives supérieures à 105 Pa et La puissance absorbée est 2020 NC 

comprimant ou utilisant des fluides inflammables ou 

toxiques : 
la puissance absorbée étant supérieure à 10 MW     inférieure à 1 MW.     
  

A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations 

ou les capacités maximales autorisées. 

Le site est constitué : 

d'un bâtiment d'une superficie de 28 640 m? comprenant cinq cellules de stockage dénommées A1, A2, 

C1, C2 et C3, et une partie technique dénommée « B » regroupant un local d'entreposage des emballages, 

un local de charge d'accumulateurs, un local abritant des installations de réfrigération à l'ammoniac, 1 local 

électrique ainsi que des bureaux et locaux sociaux, 

d'un bâtiment d'une superficie de 7924 m? comprenant deux cellules de stockage. Ce dernier bâtiment est 

repris dans le tableau ci-dessus par l'appellation « bâtiment extension ». 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lisux-dits suivants : 
  

Commune Parcelles 
  

  Loon-Plage   48   
  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de 

cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 

réglementations autres en vigueur. 

 



  

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois 
ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 PERIMÈTRE L’ELOIGNEMENT 

ARTICLE 1.5.1. IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 

L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.6.1. PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation où à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 
l'article R 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 
occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 

leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 

nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Article 1.6.5.1. Cas général déclaration 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit 
la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R 512-74 du code de l'environnement pour l'application des articles R 
512-39-1 à R 512-39-5, l'usage à prendre en compte est un usage industriel. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois 
au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 

mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ;



  

  

  

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installätion sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au 

premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrété préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général 

des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



  

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 
des installations pour : , 

limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées ; 

prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de 
la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 
d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, 
liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté. Pour l'entretien des surfaces extérieures de son site (parkings, espaces verts, voies de circulation...) 
l'exploitant met en oeuvre des bonnes pratiques, notamment en ce qui concerne le désherbage. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger où nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant.



CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 

par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 

éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

a L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

Q Tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté 

doivent être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 

minimum, sauf dispositions contraires mentionnées dans le présent arrêté. 

Q Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE A L’INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

  

    

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

0 Niveaux sonores 1 mesure au plus tard 6 mois suivant la mise en 

service des nouvelles installations puis tous les 6 

ans 

Article 9.2.1 |Eaux pluviales de voiries Annuelle 

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

Artücle 1.6.6. | Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité        



  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les installations visées à l'article 1.2.1 du présent arrêté ne sont à l'origine d'aucun rejet à l'atmosphère en 
fonctionnement normal. 

Le brülage à l'air Hbre est interdit à l'exciusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 

l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 
devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d’anaérobie 
dans des bassins de stockage où de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage 
et traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et de matières diverses : 

-_ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

-__ Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont interdits.



  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 

secours, sont autorisées dans les quantités suivantes : 

  

Origine de la ressource Nom de la masse d'eau ou Prélèvement maximal 
de la commune du réseau annuel (m°) 
  

Eau public de la Zone 

Industrielle du Port rapide de LOON-PLAGE 2000 

Dunkerque         
  

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVEMENT D'EAUX 

Leur mise en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des 

eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux. 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4.1.3.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Le réseau d’eau potable doit être protégé de tout risque de poliution par retour d'eau grâce à l'installation, en 

concertation avec le gestionnaire du réseau, de dispositifs adéquats en amont de chaque poste à risque (article R 

1321-57 du Code de la Santé Publique). Ces dispositifs doivent en outre être régulièrement entretenus. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'article Article 4.3.1. ou non 

conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 

et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration 

des effluents. 
Toutes dispositions sont prises pour éviter les déversements accidentels dans le réseau lors de la coupure des 

utiltés (électricité.…). 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées, des services d'incendie et de secours, ainsi que du service de police des eaux du Littoral 

(C.P.E.L.62). 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs où 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs, bassin de confinement, ..)



- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 
{interne ou au milieu). 

Le plan reprendra la numérotation des ouvrages de rejet repris dans l'article 4.3.1 du présent arrêté, 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents cu produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont 
aériennes. 

Les installations de prélèvement d’eau sont munies d'un dispositif de mesure totaliseur. Ce dispositif est relevé 
mensuellement. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé. Toute dérive des 
consommations doit être analysée et faire l’objet d'un compte rendu inséré au registre. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés 
d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou 
d'un autre site industriel. 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. 
Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnabies en toute circonstance localement et/ou 
à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES  D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES  D’EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

° eaux pluviales de toiture ; 

+ eaux pluviales de voiries ; 

° eaux usées regroupant les eaux sanitaires et de lavage de l'entrepôt. 

Il n'y a pas d'eaux de refroidissement . 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement.



La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 

de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des 

rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement 

ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 

non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 

exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations 

des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage 

ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 

dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires 

pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 

dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 

polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 

traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures 

et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

L'établissement comporte un seul rejet d'eaux. Ces dernières proviennent du bassin de tamponnement présent sur 

le site, d'un volume minimal de 1200 ms. 

Le bassin de tamponnement du site récupère : 

les eaux pluviales de toiture; 

— les eaux pluviales de voiries et parking après traitement via un débourbeur/séparateur; 

- les eaux usées domestiques après traitement, 

L'ensemble des effluents est rejeté après tamponnement dans le bassin de l'Atlantique via le réseau du Grand 

Port de Dunkerque, au niveau du quai de Lorraine. 

ARTICLE 4.3.5. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.5.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides dans le milieu naturel sont aménagés de manière à : 

- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction 

de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

- ne pas gêner la navigation. 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent.



Toute utilisation du réseau public et d'ouvrage de traitement collectif doit faire l’objet d'une autorisation. 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de cette autorisation délivrée par la collectivité à 

laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code 
de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4.3.5.2. Aménagement 

4.3.5.2.4 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 
mesure (débit, température, concentration en polluant, ..). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.5.2.2 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 
parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse 
n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 
homogène. 

ARTICLE 4.3.6. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 
des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables 
ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement 
des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : < 30 °C 
PH : compris entre 5,5 et 8,5 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 

de mélange inférieure à 100 mg Pt! 

ARTICLE 4.3.7. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 
issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être 
évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES ET PLUVIALES AVANT REJET 
DANS LE MILIEU NATUREL 

Avant de rejoindre le réseau du Grand Port de Dunkerque, les effluents provenant de l'établissement doivent 

respecter les valeurs limites reprises ci-dessous



4.3.9.1 eaux pluviales de toiture 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Paramètres Concentration moyenne journalière (mg/l) 

MES 35 

DCO 125 

DBO5 30 

Hydrocarbures 5 

4.3.9.2 eaux pluviales de voiries 

Paramètres Concentration moyenne journalière (mg/l) 

MES 100 

DCO 300 

DBO5 30 

Hydrocarbures 5 
  

4,3.9.3 eaux usées 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlement en vigueur. 
  

  

 



  

TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'articie R 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont valorisés 
par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 du code de 
l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté 
ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de 
séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huïleux ou 
contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-131 du 

code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 543-151 
du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de rembiaiement, de génie 
civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 
543-196 à R 543-201 du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent 
l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un iessivage par des eaux 
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages extérieurs de déchets combustibles (emballages, déchets, palettes,etc,) sont situés à une distance 
d'au moins 10 mètres du bâtiment ou isolés par une paroi El 120. 

Si le nombre de palette stockées à l'extérieur est supérieur à 150, le stockage est divisé de façon à ne pas 

dépasser 150 palettes par stockage respectant : 
une distance de 10 mètres entre chaque stockage de palettes: 

— une distance d'au moins 10 mètres des bâtiments ou une isolation par une paroi El 120. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 

l'article L 511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont 
régulièrement autorisées à cet effet. 

L'exploitant tient à jour, conformément à l'article R 541-43 du code de l'environnement, un registre chronologique 
de la production, de l'expédition, de la réception et du traitement des déchets mentionnés au premier alinéa de 
l'article R 541-43 du code de l'environnement.



ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTÉRIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 

l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 

application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné 

à l'article 541-45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les d ispositions des article R 541-50 à R 541-64 du code 

de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des 

transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

‘importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisé: 

application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement europ: 

transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes 

e qu'après accord des autorités compétentes en 

éen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les 

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

Type de déchets Code des Nature des déchets Tonnage maximal annuel 

déchets (tonne) 

Déchet dangereux 13.05.02* Boues provenant des séparateurs eau/|2 

hydrocarbures 

16/06/01* Accumulateurs au plomb provenant des | 10 

engins de manutention 

02.02.04 Boues provenant du traitement in situ 
des effluents (curage du bassin de 
tamponnement). 

02/03/04 Bananes impropres à la consommation | 5000 

15/01/01 Emballages en papier/carton 210 

15/01/02 Emballages en matières plastiques 21 

15/01/03 Emballages en bois 10 000 palettes 

20/03/01 Déchets municipaux en mélange 260       
  

F: les déchets dangereux sont ceux mentionnés à l'article R 541-8 du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

  
Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et 

R 543-74 du code de l'environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de 

l'environnement relative à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux 

déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages (J.0. du 21 juillet 1994).



  

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 

techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênant 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 
aux valeurs suivantes dans les zones à émergence réglementée : 

  

    

Niveau de bruit ambiant existant dans | Emergence admissible pour la périodd  Emergence admissible pour la 
les zones à émergence réglementée allant période allant de 22h à 7h, ainsi 

{incluant le bruit de l'établissement) de 7h à 22h, sauf dimanches et jours] que les dimanches et jours fériés 
fériés 

Supérieur à 45 dB(A) 5dB(A) 3dB(A)     
  

Les zones à émergence réglementée sont définies conformément à l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à 
la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V — titre | du Code de 
l'Environnement. 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes 
pour les différentes périodes de la journée : 
  

        

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 
Niveau sonore limite admissible 70 dB 60 dB 
  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou 
des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 
ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées. 

  

 



  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

  

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les’ parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être 

à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article 

L. 511-1 du code de l’environnement. Ces parties de l'installation sont appelées zones à risque. Ces dernières sont 

matérialisées par tous moyens appropriés. 

L'exploitant dispose d'un plan général des locaux et des stockages situant ces risques. Il tient à jour également un 

état indiquant la nature et la quantité des produits stockés dans ces différentes parties d'installation. 

ARTICLE 7.1.2. ETAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître 

la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 

sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 

annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 

Les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger 

conformément à la législation relative à l'étiquetage des substances et mélanges dangereux. 

ARTICLE 7.1.3. PROPRETE DE L'INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 

produits et poussières. 

ARTICLE 7.14. CONTROLE DES ACCES 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des 

personnes présentes dans l'établissement. 

En dehors des heures d'exploitation et d'ouverture les accès à l'établissement doivent être fermés et surveillés 

conformément à l'article 7.3.11. 

ARTICLE 7.1.5. ETUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures 

mentionnées dans l'étude de dangers. 

ARTICLE 7.1.6. LISTE DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

L'exploitant rédige une liste des mesures de maîtrise des risques identifiées dans l'étude de dangers et des 

opérations de maintenance qu'il y apporte. L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des 

paramètres qui déterminent la sûreté de fonctionnement des installations.



Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en 
état de fonctionnement selon des procédures écrites. 
Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 
En cas d’indisponibilité d'un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est arrêtée et 
mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et 
la disponibilité. 

ARTICLE 7.1.7. GESTION DES ANOMALIES ET DEFAILLANCES DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par l'exploitant 
dans le cadre d’un processus d'amélioration. 

Ces anomalies et défaillances doivent : 
- être signalées et enregistrées, 

- être hiérarchisées et analysées 

- et donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques ou 
organisationneties, dont leur application est suivie dans la durée. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un registre dans lequel ces différentes 
étapes sont consignées . 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1. IMPLANTATION 

A l'exception du logement éventuel pour le gardien de l'entrepôt, l'affectation même partielle à l'habitation est 
exclue dans les bâtiments. Le stockage en sous-sol est interdit, c'est-à-dire en dessous du niveau dit de référence. 
Le niveau de référence est celui de la voirie interne au site située au pied du bâtiment et desservant la construction 

utilisable par les engins des services d'incendie et de secours. S'il y a deux accès par des voies situées à des 
niveaux différents, le niveau de référence est déterminé par la voie la plus basse. 

7.2.1.1.Bâtiment d'une superficie de 28 640 m° 

Les parois extérieures du bâtiment sont implantées à une distance minimale de 20 mètres de l'enceinte du 
bâtiment. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires afin que la zone délimitée par le seuil ,des effets létaux (5 
KW/m”} et la zone délimitée par le seuil des effets irréversibles sur la vie humaine (3 KW/m?) soient contenue à 
l'intérieur des limites d'exploitation de l'établissement. 

7.2.1.2. Bâtiment d'une superficie de 7924 m? 

Les parois extérieures des cellules de l'entrepôt sont implantées à une distance minimale des limites du site 

calculée de façon à ce que les effets létaux au sens de l'arrêté du 29 septembre 2005 susvisé soient contenus 
dans l'enceinte de l'établissement en cas d'incendie en prenant en compte la configuration la plus défavorable par 
rapport aux matières combustibles potentiellement stockées en utilisant la méthode de calcut FLUMILOG 

(référencée dans le document de l'INERIS " Description de la méthode de calcul des effets thermiques produits par 
un feu d'entrepôt", partie À, réf. DRA-09-90977-14553A). 

Cette distance est au moins égale à 1,5 fois la hauteur de l'entrepôt sans être inférieure à 20 mètres.



ARTICLE 7.2.2. CONSTRUCTION - ACCESSIBILITE 

7.2.2.1 — Accessibilité au site 

  

L'installation dispose en permanence de deux accès au moins pour permettre l'intervention des services d'incendie 

et de secours. 

On entend par accès à l'installation une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et l'intérieur du site 

suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. Cet accès doit 

pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services d'incendie et de secours. Il doit de plus s'ouvrir 

facilement à l'aide des outils de la polycoise des sapeurs-pompiers. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour 

l'accessibilité des engins des services d'incendie et de secours depuis les voies de circulation externes à 

l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

La voie d'accès des services de secours est maintenue dégagée de tout stationnement. Elle comporte une 

matérialisation au sol faisant apparaître la mention ” accès pompiers ". Ce dispositif peut être renforcé par une 

signalisation verticale de type " stationnement interdit ". 

L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours des consignes précises pour l'accueil des 

secours et les modalités de leur accès à tous les lieux. 

7.2.2.2 Accessibilité des engins à proximité des bâtiments 

7.2.2.2.1 - Bêtiment d'une superficie de 28 640 nm 

Une voie " engins ", dans l'enceinte de l'établissement, au moins est maintenue dégagée pour la circulation et le 

croisement sur le périmètre du bâtiment et est positionnée de façon à ne pas être obstruée par l'effondrement du 

bâtiment et par les eaux d'extinction. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente inférieure à 10 

%: 
- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 mètres est maintenu 

et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

- Ja voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 130 KN (80 kN sur l'essieu arrière et 40 kN sur 

l'essieu avant); 

- résistance au poinçonnement de 100 kN sur une surface circulaire de 0,20 mètre de diamètre. 

A partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues du bâtiment par un chemin 

stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum et sans avoir à parcourir plus de 60 mètres. 

Les voies en cul de sac disposeront d'une aire de manoeuvre permettant aux engins de faire demi-tour. 

7.2.2.2.2 - Bêtiment d'une superficie de 7 924 mn 

7.2.2.2.2.1 

Une voie " engins " est présente sur les trois quarts du périmètre du bâtiment. Cette voie respecte les 

caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente inférieure à 15 

%; 
- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu 

et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 kN par essieu, 

ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum ; 

- chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ;



- aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation ou aux voies échelles définies aux 7.2.2.2.2 et 
7.2.2.2.2.3 et la voie engin. 

La voie « engins » située au sud du bâtiment présente sur les quarante derniers mètres de la partie de la voie en 
impasse les caractéristiques suivantes : 

- largeur utile minimale de 7 mètres ; 

- aire de retournement comprise dans un cercle de 20 mètres de diamètre prévue à son extrémité. 

7.2.2.2.2.2 

Chaque cellule a au moins une façade accessible desservie par une voie permettant la circulation et la mise en 

station des échelles et bras élévateurs articulés. Cette voie échelle est directement accessible depuis la voie engin 
définie au 7.2.2.2.2.1. 

Depuis cette voie, une échelle aérienne peut être mise en station pour accéder à au moins toute la hauteur du 

bâtiment et défendre chaque mur séparatif coupe-feu. En particulier, côté Est , la voie de mise en station des 
échelles est positionnée au droit du mur séparatif REI 120. 

La voie respecte par ailleurs les caractéristiques suivantes : 

- Ja largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au minimum de 15 mètres, la 
pente au maximum de 10 % ; 
- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu 
et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 
- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la voie ; 
- ta distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement parallèle 
au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment ; 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par essieu, 
ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum, et présente une résistance minimale au poinçonnement de 88 
N/cm°. 

Par ailleurs, pour tout bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher situé à une hauteur 
supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d'accès des secours, sur au moins deux façades, cette voie " échelle " 
permet d'accéder à des ouvertures. 

Ces ouvertures permettent au moins deux accès par étage pour chacune des façades disposant de voie échelle et 

présentent une hauteur minimale de 4,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux d'obturation ou 

les châssis composant ces accès s'ouvrent et demeurent toujours accessibles de l'extérieur et de l'intérieur. Ils 
sont aisément repérables de l'extérieur par les services de secours. 

7.2.2.2.2.3 

A partir de chaque voie " engins " ou" échelle ” est prévu un accès aux issues du bâtiment ou à l'installation par un 
chemin stabilisé de 1,8 mètre de large au minimum. 

Les quais de déchargement sont équipés d'une rampe dévidoir de 1,8 mètre de large et de pente inférieure ou 
égale à 10 %, permettant l'accès à chaque cellule. 

7.2.2.3 Accès à l'entrepôt des secours 

Nonobstant les dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut y avoir un feu 
comportent des dégagements permettant une intervention rapide des secours. En outre, le nombre minimal de ces 
entrées permet que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant de plus de 50 mètres effectifs de l'une d'elles, et de 
25 mètres dans les parties de l'entrepôt formant cul-de-sac. Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt ou 
sur un espace protégé (une cellule adjacente), dans deux directions opposées, sont prévues dans chaque cellule 
de stockage d'une surface supérieure à 1 000 mètres carrés. 
Les issues doivent être correctement signalées, balisées et en permanence dégagées. En présence de personnel 
ces issues ne sont pas verrouillées.



7.2.2.4 Cellules 

7.2.2.4.1 Bâtiment d'une superficie de 28 640 m 

Le bâtiment présente 3 parties : 

- partie A d'une superficie de 14 000 m?, constituée de deux cellules de stockage réfrigérées A1 et A2 de 

7 000 m, ‘ 

partie B d'une superficie de 1760 m?, 

- partie C d'une superficie de 12 880 m:, constituée de trois cellules de stockage réfrigérées C1, C2 et C3. 

Ces trois parties sont séparées par des murs REI 120. Les portes communicantes entre les différentes parties sont 

El 120. Chaque porte est munie d'un ferme-porte ou d'un dispositif de fermeture automatique asservi à des 

détecteurs autonomes déclencheurs placés de part et d'autre du mur de séparation en partie haute. Les portes 

doivent pouvoir être ouverte manuellement de l'intérieur de chaque cellule. 

7.2.24.1.1 — Dispositions spécifiques à la partie À 

La ceïlule A1 comprend : 

-5 chambres froides, 

- un local abritant des installations de réfrigération fonctionnant au R22, 

- un local électrique, 

- des bureaux dits de « quais » destinés à accueillir le personnel travaillant directement sur les stockage et les 

quais. 

Un local de tri sélectif de déchets est accolé à la cellule A1. 

La cellule A2 comprend : 

- 3 chambres froides, 
- 1 local d'entreposage des palettes, 

- des bureaux dits de quais destinés à accueillir le personnel travaillant directement sur les stockages et les quais. 

- un vestiaire. 

7.2.2.4.1.2 - Dispositions spécifiques à la partie B 

La partie B comprend : 

— 1 local d'entreposage des emballages, 

— 1 local de charge des accumulateurs et d'entreposage des engins de manutention, 

_ 4 local abritant les installations de réfrigération à l'ammoniac, 

- 1 local électrique, 

- des bureau et locaux sociaux. 

7.2.2.4,1.3 -Dispositions spécifiques à la partie C 

Chaque cellule C1, C2 et C3 comprend deux chambres froides et des bureaux dits de quais destinés à accueillir le 

personnel travaillant directement sur les stockages et les quais. Un local de tri sélectif de déchets est accolé à la 

cellule C2. La cellule C3 comprend également un vestiaire.



7.2.2.4.2 Bâtiment d'une superficie de 7 924 rm 

Le bâtiment qui comprend deux parties reliées par deux sas de liaison comprend : 

— deux cellules de stockage d'une superficie de 3 922 m?, et 3 855 m”. Cette dernière est constituée de 
deux chambres froides de surfaces égales à 1 923 m? et 1 932 m?, 

- deux zones de quais de 1 047 m° et 1 018 m?, servant uniquement au transit des marchandises stockées 
dans les cellules, ‘ à 

— un local froid abritant des installations de réfrigération fonctionnant au R 404 et une installation de 
réfrigération fonctionnant à l'ammoniac, 

— un local électrique, 

— un local de charge d'accumulateurs. 

Le local abritant une installation de réfrigération fonctionnant à l'ammoniac est accolé à la paroi nord de la zone de 
quai de 1 018 m°. 

7.2.2.5 Structure des bâtiments 

7.2.2.5.1 - Bâtiment d'une superficie de 28 640 m° 

Le bâtiment présente les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

— les parois extérieures du bâtiment sont réalisées en matériaux à minima A2s1d0, 

- en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux A2sid0 et l'isolant 

thermique (s’il existe) est réalisé en matériaux A2s1d0 ou Bs3 dO, de pouvoir calorifique supérieur (PCS) 
inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. L'ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) doit 
satisfaire la classe et l'indice BROOPF (t3), 

les percements effectuées dans les parois séparatives (baies, convoyeurs, passages de gaines, câbles 
électriques et canalisations, etc.) sont munies de dispositifs de fermeture ou de calfeutrement assurant un 
degré de résistance au feu équivalent à celui exigé pour ces parois. 

7.2.2.5.4.1 -Dispositions spécifiques à la partie À 

Les deux cellutes A1 et A2 sont séparées par un mur REI 120 dépassant d'au moins 1 mètre la couverture du 
bâtiment au droit du franchissement. La toiture est recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale 
de 5 mètres de part et d'autre de la paroi séparative. Cette bande est en matériaux A2 s1 d0 où comporte en 
surface une feuille métallique A2 s1 dO. Si les murs extérieurs ne sont pas au minimum RE 60, la paroi séparant 

les cellules A1 et A2 est prolongée latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 1 mètre ou de 0,5 mètre en 
saillie de la façade dans la continuité de la paroi. À défaut du respect de ces dispositions, l'exploitant devra mettre 

en oeuvre des dispositifs présentant des garanties au moins équivalentes afin de limiter les risques de propagation 
d'un incendie d'une cellule à l'autre. 

Les portes communicantes entre les deux cellules A1 et A2 sont El 60. Chaque porte est munie d'un ferme-porte 
ou d'un dispositif de fermeture automatique asservi à la détection automatique d'incendie. 

Le local abritant les groupes de réfrigération, le local électrique, le local de charge des accumulateurs, le local 
déchets, le vestiaire,et le local d'entreposage des palettes doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales suivantes: 

- parois et plafond REI 120, 

— portes El 120 pour le local déchets et le vestiaire, El 60 pour les autres locaux. Elles sont munies d'un 
ferme porte où d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 
autres matériaux classe A2s1d0.



7.2.2.5.1.2- Dispositions spécifiques à la partie B 

Les locaux cités au point 7.2.2.4.1.2, hors bureaux, locaux sociaux et local ammoniac, doivent présenter les 

caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- parois et plafond REI 120, s L 

- portes El 120 pour le local déchets et Je vestiaire, El 60 pour les autres locaux. Elles sont munies d'un 

ferme porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 

— autres matériaux classe A2s1d0. 

Les trois cellules C1, C2 et C3 sont séparées par un mur REI 120 dépassant d'au moins 1 mètre la couverture du 

bâtiment au droit du franchissement. La toiture est recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale 

de 5 mètres de part et d'autre de la paroi séparative. Cette bande est en matériaux A2 s1 d0 ou comporte en 

surface une feuille métallique A2 s1 d0. Si les murs extérieurs ne sont pas au minimum REI 60, la paroi séparant 

les cellules A1 et A2 est prolongée latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 1 mètre ou de 0,5 mètre en 

saillie de la façade dans la continuité de la paroi. À défaut du respect de ces dispositions, l'exploitant devra mettre 

en oeuvre des dispositifs présentant des garanties au moins équivalentes afin de limiter les risques de propagation 

d'un incendie d'une cellule à l'autre. 

Les murs de séparation des chambres froides sont au minimum REI 60. 

Les portes communicantes entre les cellules sont El 120. Chaque porte est munie d'un ferme-porte ou d'un 

dispositif de fermeture automatique asservi à la détection automatique d'incendie. 

Le vestiaire et ie local déchets présentent les caractéristiques suivantes : 

- parois et plafond REI 120, 

— portes El 120. Elles sont munies d'un ferme porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 

72.252 - Bâtiment d'une superficie de 7 924 m° 

L'exploitant réalise une étude technique démontrant que les dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un 

élément (murs, toiture, poteaux, poutres, mezzanines) suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne de la 

structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de 

compartimentage, ni l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la cellule en feu. Cette étude est réalisée 

avec la construction de l'entrepôt et est tenue à disposition de l'inspection des installations classées. 

Les locaux abritant l'installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 

suivantes : 

-les parois extérieures des bâtiments sont construites en matériaux à minima B s3 dO. Cette disposition n'est pas 

exigée pour les cellules de 1 923 et 1 932 m; 

- l'ensemble de la structure est a minima R 15; 

- pour les entrepôts à simple rez-de-chaussée de pius de 12,50 mètres de hauteur, la structure est R 60, sauf si le 

bâtiment est doté d'un dispositif d'extinction automatique d'incendie ; 

- pour les entrepôts de deux niveaux ou plus, les planchers {hors mezzanines) sont El 120 et les structures 

porteuses des planchers R 120 au moins ; 

-les murs séparatifs entre deux cellules sont REI 120 ; ces parois sont prolongées latéralement le long du mur 

extérieur sur une largeur de 2 mètres ou sont prolongées perpendiculairement au mur extérieur de 1 mètre en 

saillie de la façade. Si les parois extérieures du bâtiment sont construites en matériaux A2 s1 dO, ces distances



sont ramenées respectivement à 1 mètre et 0,5 mètre ; 

- les éléments séparatifs entre cellules dépassent d'au moins 1 mètre la couverture du bâtiment au droit du 
franchissement. La toiture est recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de part 
et d'autre des parois séparatives. Cette bande est en matériaux A2 s1 d0 ou comporte en surface une feuille 
métallique A2 s1 dO; 

- les murs séparatifs entre une cellule et un local technique (hors chaufferie) sont REI 120 jusqu'en sous-façade ou 
une distance libre de 10 mètres est respectée entre la cellule et le local technique ; 

- les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de quais destinés à accueillir le persannel 

travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un local clos distant d'au moins 10 mètres 
des celiules de stockage. 

Cette distance peut être inférieure à 10 mètres si les bureaux et locaux sociaux sont : 
- isolés par une paroi jusqu'en sous-face de toiture et des portes d'intercommunication munies d'un ferme-porte, 
qui sont tous REI 120 ; 

- sans être contigus avec les cellules où sont présentes des matières dangereuses. 

De plus, lorsque les bureaux sont situés à l'intérieur d'une cellule : 

- le plafond est REI 120 ; 

- le plancher est également REI 120 si les bureaux sont situés en étage ; 
- les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, dans le cas de planchers situés à plus de 8 mètres du sol 

intérieur, sont encloisonnés par des parois REI 60 et construits en matériaux A2 s1 dO. Ils débouchent directement 
à l'air libre, sinon sur des circulations encloisonnées de même degré coupe-feu y conduisant. Les blocs-portes 
intérieurs donnant sur ces escaliers sont E 60 C2; 
- le sol des aires et locaux de stockage est de classe As; 

- les ouvertures effectuées dans les parois séparatives (baies, convoyeurs, passages de gaines, câbles électriques 
et canalisations, portes, etc.) sont munies de dispositifs de fermeture ou de calfeutrement assurant un degré de 

résistance au feu équivalent à celui exigé pour ces parois. Les fermetures sont associées à un dispositif asservi à 
la détection automatique d'incendie assurant leur fermeture automatique, mais ce dispositif est aussi manœuvrable 
à la main, que l'incendie soit d'un côté ou de l'autre de la paroi. Ainsi les portes situées dans un mur REI 120 
présentent un classement El2 120 C et les portes satisfont une classe de durabilité C2 ; 
- les éléments de support de couverture de toiture, hors isolant, sont réalisés en matériaux A2 s1 dO ; 
- les isolants de support de couverture de toiture sont réalisés en matériaux Bs3 do ; 
- la couverture de toiture surmontant un comble satisfait la classe et l'indice BROOPF (t3) ; 

- dans les autres cas, la couverture de toiture satisfait la classe et l'indice BROOF (t3) ou les éléments séparatifs 
entre cellules dépassent d'au moins 2 mètres la couverture du bâtiment au droit du franchissement et la toiture est 
recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale de 10 mètres de part et d'autre des parois 
séparatives. Cette bande est en matériaux A2 s1 d0 ou comporte en surface une feuille métallique A2 s1 d0 ; 
-les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel satisfont à la classe dO. 

Les deux zones de quai servent uniquement au transit des marchandises stockées dans les cellules. 

7.2.2.5.3 - 

La fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être génée par des obstacles. Une signalétique bien 

visible doit être apposée « porte coupe feu — Ne mettez pas d'obstacle à sa fermeture ». 

7.2.2.6 Cantonnement et désenfumage 

7.2.2.6.1 - - Bâtiment d'une superficie de 28 640 n° 

7.2.2.6.1.1 Principe 

Les bâtiments doivent être munis de dispositifs de désenfumage cohérents avec la nature de l'activité. La surface 
utile des exutoires doit être proportionnelle au potentiel calorifique et à la hauteur de référence des bâtiments. 

Les règles d'exécution techniques des systèmes de désenfumage et des écrans de cantonnement doivent prendre 
en compte l'instruction technique relative au désenfumage dans les établissements recevant du public.



La surface dédiée à l'éclairage naturel n'excède pas 10 % de la surface géométrique de la couverture. Les 

matériaux utilisés pour l'éclairage naturel satisfont à la classe dO. 

7.2.2.6.1.2 Dispositions relatives aux cellules de stockage A1, A2, C1, C2 et C3. 

Le désenfumage des cellules est réalisé mécaniquement par des extracteurs de désenfumage régulièrement 

répartis. Chaque cellule doit être pourvue d'extracteurs sur les façades nord et sud. Le débit des ventilateurs est 

calculé sur la base d'un renouvellement horaire de 5 fois le volume de la cellule desservie par heure. Les 

extracteurs doivent résister aux fumées à 

400 °C pendant deux heures. 

Pour chaque cellule, des amenées d'air frais d'une superficie compatible avec les débits d'extraction sont réalisées 

soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules 

donnant sur l'extérieur. 

La mise en route du désenfumage doit être asservie à la détection incendie. Des commandes manuelles de ces 

dispositifs sont également réparties au niveau des issues de secours. 

La mise en route du désenfumage doit entraîner l'arrêt du système de réfrigération. 

7.2.2.6.1.3 Autres locaux 

Les locaux situés en rez-de-chaussée et en étage de plus de 300 m, les locaux aveugles et ceux situés en sous- 

sol de plus de 100 m2, ainsi que tous les escaliers doivent comporter un dispositif de désenfumage naturel ou 

mécanique. La surface totale d'évacuation des fumées doit être supérieure à 1 % de la superficie du local. 

Les locaux techniques situés dans la partie B du bâtiment (iocal de charge des accumulateurs, local d'entreposage 

des emballages) doivent comporter un dispositif de désenfumage naturel ou mécanique. La surface totale 

d'évacuation des fumées doit être supérieure à 2 % de la superficie du locai. 

Les dispositifs de désenfumage doivent être isolés sur une distance minimale d'un mètre du reste de la structure 

par une surface réalisée en matériaux A2s1d0. 

Les dispositifs d'évacuation des fumées sont composés d'exutoires à commande automatique et manuelle ou 

autocommande. 

La commande manuelle est facilement accessible depuis chacune des issues du bâtiment ou de chacune des 

cellules de stockage. Les commandes manuelles ne sont pas placées à l'intérieur des zones à température 

négative. L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

La couverture ne doit pas comporter d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage zénithal sur 

une largeur de 4 mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe feu séparatifs de l'établissement. 

Pour chaque local, des amenées d'air frais d'une superficie compatible avec les débits d'extraction sont réalisées 

soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules 

donnant sur l'extérieur. 

7.2.2.6.2 -- Bâtiment d'une superficie de 7 924 m° 

La cellule de superficie égale à 3955 m? et la zone de quai de 1 047 m? ne sont pas concernées par les 

dispositions du présent article. 

7.2.2.6.2.1 - Cantonnement



Les combles sont divisés en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 mètres carrés et d'une 
longueur maximale de 60 mètres. 

Les écrans de cantonnement sont constitués sait par des éléments de la structure (couverture, poutre, murs), sait 

par des écrans fixes, rigides ou flexibles, ou enfin par des écrans mobiles asservis à la détection incendie. Les 
écrans ce cantonnement sont DH 30, en référence à la norme NF EN 12 101-1, version juin 2006. 

La hauteur des écrans de cantonnement est déterminée conformément à l'annexe de l'instruction technique 246 
susvisée. 

7.2.2.6.2.2 - Désenfumage 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle des fumées et des 

chaleurs (DENFC). 

Un DENFC de superficie utile comprise entre 0,5 et 6 mètres carrés est prévu pour 250 mètres carrés de superficie 

projetée de toiture. 

Les DENFC ne sont pas implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules de 
stockage. 

Les dispositifs d'évacuation des fumées sont composés d'exutoires à commande automatique et manuelle ou 

autocommande. La surface utile de l'ensemble de ces exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la superficie de 
chaque santon de désenfumage. 

Une commande manuelle est facilement accessible depuis chacune des issues du bâtiment ou de chacune des 

cellules de stockage. Les commandes manuelles ne sont pas placées à l'intérieur des zones à température 
négative. L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du bâtiment ou depuis la zone de 

désenfumage ou la cellule à désenfumer dans le cas d'un bâtiment divisé en plusieurs cantons ou cellules. 

La commande manuelle des DENFC est au minimum installée en deux points opposés de chaque cellule. Ces 
commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès de chacune des cellules de stockage et 
installées conformément à la norme NF S 61-932, version décembre 2008. 

Les DENFC, en référence à la norme NF EN 12 101-2, version octobre 2003, présentent les caractéristiques 

suivantes : 
- système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; 
- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité) ; 
- classification de la surcharge neige à l'ouverture : SL 250 (25 daN/m”) pour des altitudes inférieures ou égales à 
400 mètres et SL 500 (50 daN/m?) pour des altitudes comprises entre 400 et 800 mètres. La classe SL 0 est 

utilisable si la région d'implantation n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des dispositions constructives 
empéchent l'accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés 
avec des dispositions constructives empêchant l'accumulation de la neige ; 

- classe de température ambiante T(-15) ; 

- classe d'exposition à la chaleur B 300. 

En cas d'entrepôt à plusieurs niveaux, les niveaux autres que celui sous toiture sont désenfumés par des ouvrants 
en façade asservis à la détection conformément aux dispositions de l'instruction technique 246 du ministre chargé 

de l'intérieur. 

7.2.2.6.2.3 — Amenée d'air frais 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, 

sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes 

des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur.



7.2.2.7 Système de détection incendie 

La détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alarme à l'exploitant est obligatoire pour 

les cellules, les combles, les locaux techniques et pour les bureaux à proximité des stockages. Cette détection 

actionne une alarme perceptible en tout point du bâtiment et le compartimentage de la ou des cellules sinistrées. 

Les cellules du bâtiment d'une superficie de 7 924 m? ‘sont pourvues d'une détection haute sensibilité avec 

transmission de l'alarme à l'exploitant ou à une société de surveillance extérieure. 

L'exploitant dresse la liste des détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées 
à maintenir leur efficacité dans le temps. 

La surveillance d'une zone pouvant être à l’origine des risques ne repose pas sur un seul point de détection. La 

remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne 
déléguée à cet effet, après examen détaillé des instaïlations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

Le point le plus haut des stockages se situe à une distance compatible avec les exigences de fonctionnement des 
dispositifs de détection. 

Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation des cellules comportant une détection haute sensibilité, 
l'exploitant organise un test du dispositif prévu. Ce test fait l'objet d'un compte-rendu conservé au moins deux ans 

dans le dossier prévu au point 2.6 du présent arrêté. 

7.2.2.8 Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

pour le bâtiment d'une superficie de 28 640 m? , quatre appareils d'incendie (bouches où poteaux) situés à 
moins de 150 mètres mais à plus de 30 mètres du risque à défendre, et à moins de 5 mètres d'une voie 

carrossable. Les ouvrages doivent pouvoir fournir un volume total d'eau de 600 m°, utilisable en deux 

heures. Ce débit ne doit pas être diminué par le fonctionnement des robinets d'incendie armés. 

— pour le bâtiment d'une superficie de 7 924 m°? , d'un volume d'eau d'extinction disponible de 960 m° 

utilisable en 2 heures. Ceci pourra être réalisé par : 

— deux poteaux d'incendie d'un diamètre nominal DN 100 en façade Nord et DN 150 en façade Est et 
susceptibles d'assurer un débit minimal en simultané de 240 m'’/h pendant 2 heures. Ces appareils 
sont alimentés par un réseau public ou privé. L'accès extérieur de chaque cellule est à moins de 100 
mètres d'un appareil d'incendie. Les appareils d'incendie sont distants entre eux de 150 mètres 
maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins de secours). Les réseaux 
garantissent l'alimentation des appareils sous une pression dynamique minimale de 1 bar sans 
dépasser 8 bars; 

- et 
- soit une réserve d'eau propre d'un volume égale à 480 m°, placée à proximité de l'aire de 

retournement, munie de deux doubles dispositifs d'aspiration dimensionnés pour accueillir deux 

engins-pompes 

— soit de deux réserves d'eau propre d'un volume unitaire de 240 m° placées à proximité de l'aire de 
retournement, l'autre à l'ouest de l'aire de manoeuvre poids lourds, et munies chacune d'un double 

dispositif d'aspiration dimensionnés pour accueillir deux engins-pompes . 

La réception des points d'aspiration doit se faire en présence d'un représentant du Service d'incendie et de 
Secours et dans les conditions telles qu'elles permettent de vérifier le caractère opérationnel de l'opération. Les 

réserves sont accessible en permanence aux services d'incendie et de secours. 

d'extincteurs répartis à l'intérieur des entrepôts (hors chambres froides à température négative), sur les 
aires extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien



visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et 
compatibles avec les matières stockées. Les extincteurs destinés à protéger les chambres froides à 
température négative sont installés à l'extérieur de celles-ci, sur les quais, près des accès. La dotation 
requise pour les quais n'est pas cumulée avec celle des chambres froides à température négative; 

— de robinets d'incendie armés, hors chambres froides à température négative, situés à proximité des issues. 
Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances sous deux 
angles différents. Ils sont utilisables en période de gel. 

L'exploitant doit pouvoir justifier la disponibilité effective’ des débits d'eau des poteaux d'incendie, sur la base 
d'essais réalisés à fréquence au moins annuelle. 

L'exploitant organise un exercice de défense contre l'incendie avant le 31/12/2015. Cet exercice est renouvelé au 
moins tous les trois ans. Les exercices font l'objet de comptes rendus conservés au moins quatre ans dans le 

dossier prévu à l'article 2.6 du présent arrêté. 

7.2.2.9 Cuvettes de rétention 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est associé à une capacité 
de rétention dont le volume est au moins égal à ta plus grande des deux valeurs suivantes : 
100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique 
des fluides. li en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, 
admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si cette 
capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale ou 50 % dans le cas de liquides inflammables 
{à l'exception des lubrifiants) avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne sont pas 
associés à la même cuvette de rétention. 

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent 
arrêté ou sont éliminés comme déchets. 

7.2.2.10 Rétention des aires et locaux de travail et isolement du réseau de collecte 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir ls eaux 

de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Toutes mesures sont prises pour recueilir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un 
sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 
prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être 
réalisé par des dispositifs internes ou externes aux cellules de stockage des dépôts couverts. Les dispositifs 
internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. 

En cas de dispositif de confinement externe au bâtiment, les matières canalisées sont collectées, de manière 

gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas 
de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout instant d'un 
entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces 
équipements. Ces systèmes de relevage sont munis d'un dispositif d'arrêt automatique et manuel. Tout moyen est 
mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Les eaux d'extinction ainsi confinées lors d'un incendie sont analysées afin de déterminer si un traitement est 
nécessaire avant rejet.



Le volume minimal nécessaire à ce confinement est de 1068 m°. 

7.2.2.11 Installations électriques, éclairage, chauffage 

7.2.2.11.1. - Dispositions communes aux deux bâtiments 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes et textes 

réglementaires en vigueur. La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des 

installations de protection contre la foudre. 

L'utilisation de chariots thermiques est interdite. 

Les gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d'inflammation ou de propagation 

de fuite et sont convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action 

des produits présents dans la partie de l'installation en cause. ils sont éloignés des matières entreposées afin 

d'éviter leur échauffement. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage électrique ne 

sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou sont protégés contre les chocs. 

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition 

pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 

Le chauffage des bureaux de quais ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur 

thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent tel que les systèmes électriques à fluide 

caioporteur. Les convecteurs électriques sont interdits. 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 7.1.1 du présent arrêté comme pouvant être à l'origine 

d'une explosion, les installations électriques sont conformes aux dispositions du décret n°96-1010 du 19 novembre 

1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 

Les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur installation ou leur 

modification, par une personne compétente. Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée 

au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités 

relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

7.2.2.11.2 - Dispositions spécifiques au bâtiment d'une superficie de 7 924 m 

Les équipements techniques (systèmes de réchauffage électrique des encadrements de portes, résistances de 

dégivrage, soupapes d'équilibrage de pression, etc.) présents à l'intérieur des chambres froides ou sur les parois 

de celles-ci ne sont pas une cause possible d'inflammation où de propagation de fuite. 

En particulier, si les panneaux sandwiches ne sont pas A2 s1 d0, les câbles électriques les traversant sont pourvus 

de fourreaux non propagateurs de flamme, de manière à garantir l'absence de contact direct entre le câble et le 

parement du panneau ou de l'isolant, les parements métalliques devant être percés proprement et ébavurés. Les 

résistances électriques de réchauffage ne sont pas en contact direct avec les isolants. 

En outre, si les panneaux sandwiches ne sont pas A2 s1 d0, les luminaires sont positionnés de façon à respecter 

une distance minimale de 20 centimètres entre la partie haute du luminaire et le parement inférieur du panneau 

isolant. Les autres équipements électriques sont maintenus à une distance d'au moins 5 centimètres entre la face 

arrière de l'équipement et le parement du panneau. Cette disposition n'est pas applicable aux câbles isolés de 

section inférieure à 6 millimètres carrés qui peuvent être posés sous tubes IRO fixés sur les panneaux. 

Les câbles électriques forment un S au niveau de l'alimentation du luminaire pour faire goutte d'eau et éviter la 

pénétration d'humidité.



À proximité d'au moins une issue de l'établissement, un interrupteur est installé, bien signalé, qui permet de couper 
l'alimentation électrique générale ou de chaque cellule. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Les prises électriques destinées à l'alimentation des groupes frigorifiques des véhicules sont installées sur un 
support A2 s1 dO. 

7.2.2.12 Local transformateur 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés où à l’intérieur d'un bâtiment, sont situés dans 

des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des portes coupe-feu, munies d'un ferme-porte. 
Ce mur et ces portes sont respectivement de degré REI 120 et El2 120C. 

7.2.2.13 Protection contre la foudre 

L'installation respecte les dispositions de l'arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de 
certaines installations classées. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

Article 7.3.1 COMBLES 

Tout stockage est interdit dans les combles. Ces derniers sont accessibles en toutes circonstances. 

Article 7.3.2 CARACTERISTIQUES GEOMETRIQUES DES STOCKAGES 

Une distance minimale de 4 mètre est maintenue entre le sommet des stockages et la base de la toiture ou le 
plafond ou de tout système de soufflage ou d'aspiration d'air ; cette distance respecte la distance minimale 
nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie, lorsqu'il existe. 

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur le ou 
les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois et aux éléments de 
structure. 

Les matières conditionnées en masse sont stockées de la manière suivante : 

- les flots au sol ont une surface limitée à 500 mètres carrés ; 
- la hauteur maximale de stockage est égale à 8 mètres ; 

- la distance minimale entre deux îlots est de 2 mètres. 

Les matières conditionnées dans des contenants autoporteurs gerbables sont stockées de la manière suivante : 
- les flots au sol ont une surface limitée à 1 000 mètres carrés ; 
- la hauteur maximale de stockage est égale à 10 mètres ; 
- la distance minimale entre deux îlots est de 2 mètres. 

Les matières stockées sous température positive dans des supports de stockage porteurs tels que les rayonnages 
ou les palettiers sont stockées à une hauteur maximale de 10 mètres en l'absence d'extinction automatique. 

Les matières stockées sous température négative dans des supports de stockage porteurs tels que les rayonnages 

ou les palettiers sont stockées à une hauteur maximale de 10 mètres en l'absence d'une détection haute sensibilité 
avec transmission de l'alarme à l'exploitation ou à une société de surveillance extérieure. 

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides au sens du règlement (CE) n° 1272/2008 est limitée à 
5 mètres par rapport au sol intérieur. Le stockäge au-dessus est autorisé sous réserve de la mise en place des 
moyens de prévention et de protection adaptés aux matières dangereuses liquides. 

La fermeture automatique des dispositifs d'obturation (portes coupe-feu) n'est pas gênée par des obstacles.



Article 7.3.3 MATIÈRES DANGEREUSES 

Les matières chimiquement incompatibles, ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse, ou 

qui sont de nature à aggraver un incendie, ne sont pas stockées dans la même cellule. 

De plus, les matières dangereuses sont stockées dans des cellules dont la zone de stockage fait l'objet 

d'aménagements spécifiques comportant des moyens adaptés de prévention et de protection aux risques. Ces 

cellules sont situées en rez-de-chaussée sans être surmontées d'étages ou de niveaux. 

Article 7.3.4 TRAVAUX 

Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou 

d'une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un " permis d'intervention " et 

éventuellement d'un ” permis de feu " et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après 

analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

Le " permis d'intervention " et éventuellement le " permis de feu " et la consigne particulière sont établis et visés 

par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 

entreprise extérieure, le " permis d'intervention " et éventuellement le “ permis de feu " et la consigne particulière 

relative à la sécurité de l'installation sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 

auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité en configuration standard du stockage, une vérification des 

installations est effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise 

extérieure. 

Article 7.3.5 CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 

lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction de fumer ; 
- l'interdiction de tout brüläge à l'air libre ; 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du stockage ; 

- l'obligation du ‘ permis d'intervention ” ou du " permis de feu " évoqués au point précédent ; 

- les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses ; 

_les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues au point 72.20; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours ; 

- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

Article 7.3.6 VERIFICATION PERIODIQUE ET MAINTENANCE DES EQUIPEMENTS 

L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre 

l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu...) ainsi que des 

éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications.



Article 7.3.8 BRULAGE 

L'apport de feu, sous une forme quelconque, à proximité du stockage est interdit, à l'exception de travaux réalisés 
conformément au point 7.3.4 du présent arrêté. 

Article 7.3.9 STOCKAGE EXTERIEUR DE MATIERES COMBUSTIBLES 

Les stockages extérieurs de matières combustibles sont éloignés des façades des bâtiments d'une distance 
minimale de 10 mètres. 

Article 7.3.10 VEHICULES 

Les véhicules en stationnement sont situés à une distance d'au moins 10 mètres du bâtiment ou isolés par une 
paroi E: 120. 

Les camions dont les groupes frigorifiques nécessitent une alimentation électrique en dehors des périodes de 

chargement/déchargement sont stationnés à une distance minimale de 10 mètres des bâtiments d'exploitation ou 
séparés du bâtiment par une paroi El 120. 

Article 7.3.11 SURVEILLANCE DU STOCKAGE 

En dehors des heures d'exploitation du stockage, une surveillance de ce stockage, par gardiennage ou 
télésurveillance, est mise en place en permanence, notamment afin de transmettre l'alerte aux services d'incendie 

et de secours, d'assurer leur accueil sur place et de leur permettre l'accès à tous les lieux. 

Article 7.3.12 FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident 

ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien, 

L'exploitant fournie les équipements de protection individuels adéquats, adaptés au poste de travail. 

Article 7.3.13 PROCEDURE D'ORGANISATION DES SECOURS 

L'exploitant doit établir une procédure d'organisation des secours sur la base des risques et moyens d'intervention 
nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarii dans l'étude de dangers. r réaliser ces analyses. 

Article 7.3.14 PLAN SCHEMATIQUE 

Un plan schématique { panneau sur support fixe et inaltérable) facilitant l'intervention des Services d'incendie et de 

secours doit être apposer à l'entrée de l'établissement, conformément aux normes en vigueur. || doit représenter, 

outre les dégagements et cloisonnements principaux, l'emplacement : 

— des divers locaux techniques et à risques particuliers; 

— des dispositifs de commande de sécurité; 

— des organes de coupure des fluides; 
— des organes de coupure des sources d'énergie; 

— des moyens d'extinction fixes et d'alarme.



  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS DE 
L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 INSTALLATIONS DE REFRIGERATION FONCTIONNANT A L'AMMONIAC 

ARTICLE 8.1.1. DEFINITIONS 

Aux fins du présent arrêté, on entend par capotage toute disposition constructive visant à assurer le meilleur 

confinement du gaz en cas de fuite et présentant les caractéristiques minimales suivantes : 

— le capotage est constitué de matériaux compatibles avec l'emploi de l'ammoniac, 

— il conserve son intégrité structurelle, y compris en cas de fuite accidentelle, 

— ilest construit à partir de panneaux pleins, de façon à constituer une enveloppe autour de l'équipement ou 

réseau de tuyauteries, sur toutes ses faces, tout en gardant la possibilité d'être démonté pour assurer le 

contrôle de l'état de conservation de l'équipement ou réseau de tuyauteries. 

ARTICLE 8.1.2. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Le stockage de bouteilles d'ammoniac est interdit sur le site. 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 

Deux locaux regroupent les installations fonctionnant à l'ammoniac. L'un est situé dans la partie B du bâtiment 
d'une superficie de 28 640 m°, l'autre est accolé à la zone de quai de 1018 m? 

Ces locaux doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- murs et planchers hauts coupe-feu REI 120, 

- portes intérieures de classe El 30 et munies d'un ferme porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture 

automatique, 

- porte donnant vers l'extérieur E30, 

- matériaux de classe A2s1d0 

Le local accolé à la zone de quai de 1018 m dispose côté nord d'une voie « engins » respectant les 
caractéristiques techniques de l'article 7.2.2.2.2.1 du présent arrêté et maintenue dégagée. La paroi sud de ce 
local ne dispose d'aucune communication avec la zone de quai ou la cage d'escalier. 

Les murs extérieurs du local contenant les installations de production de froid, à l'exception éventuellement du 

condenseur sont situés à une distance d'au moins 15 mètres des limites de propriété. 

Chaque capacité accumulatrice à haute pression du circuit contient une masse d'ammoniac inférieure à 50 

kilogrammes. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 

combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 

équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 

désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Les toitures et couvertures de toiture des 

locaux contenant les installations de réfrigération répondent à la classe BROOF (t3). 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un 

incendie. Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 

amas de matières combustibles et de poussières. 

La salle des machines du local accolé à la zone de quai du bâtiment de 7924 m est conçue de façon à respecter 

les prescriptions du chapitre 5 de la norme NF EN 378-3 (version 2008).



ARTICLE 8.1.3. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, la ventilation des salles des machines est assurée par un 
dispositif mécanique calculé selon les normes en vigueur, de façon à éviter à l'intérieur des locaux toute stagnation 
de poches de gaz. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des 
habitations voisines, des bouches d'aspiration d'air extérieur ou d'une source de chaleur, de façon à ne pas 
entraîner de risque pour l'environnement et pour la santé humaine. 

La hauteur du point de rejet de l'extraction mécanique d'urgence est au minimum égale à 10 mètres (à partir du 
sol). Le rejet est vertical. 

ARTICLE 8.1.4. SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 

l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 
utilisés ou stockés dans l'installation. Une signalisation adéquate posée sur la porte d'accès avertit du danger et 
interdit l'accès aux personnes non autorisées par l'exploitant. Cette autorisation doit être formalisée.. 

Le personnel d'exploitation reçoit une formation portant sur les risques présentés par le stockage ou l'emploi 

d'ammoniac, ainsi que sur les moyens mis en œuvre pour les éviter. Il connaît les procédures à suivre en cas 

d'urgence et procède à des exercices d'entraînement au moins tous les deux ans. 

L'exploïtant doit tenir à jour un état indiquant la quantité d'ammoniac présente dans chaque installation ainsi que 
les compléments de charge effectués. Cet état doit être tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées. 

ARTICLE 8.1.5. PROTECTION INDIVIDUELLE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques 
présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, sont conservés à proximité de l'installation 
et du lieu d'utilisation ou mis à disposition permanente du personnel d'exploitation autorisé. Ces matériels sont 

facilement accessibles, entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel d'exploitation est formé à 
l'emploi de ces matériels. 

Toute intervention d'urgence nécessite de s'équiper d’un dispositif de protection respiratoire. 

ARTICLE 8.1.6. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes 
prévoient notamment : 

- les modes opératoires, 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées, 
- les instructions de maintenance et de nettoyage, 

- le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de l'installation. 

ARTICLE 8.1.7. SYSTEME DE DETECTION 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé des personnes doivent être munies de 

systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manières à informer 

rapidement le personnel de tout incident. L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable. L'exploitant 
doit dresser la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et doit déterminer les opérations d'entretien 

destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones susceptibles d’être impactées par la fuite d’ammoniac, 
notamment les salles des machines, ainsi que les locaux et galeries techniques. 

Les parties de l'installation visées à l'article 7.1.1 sont équipées de systèmes de détection dont les niveaux de 

sensibilité sont adaptés aux situations.



L'exploitant fixe au minimum les deux seuils de sécurité suivants : 

- le franchissement du premier seuil (soit 500 ppm dans les endroits où le personnel d'exploitation est toujours 

présent, soit 2 000 ppm dans le cas contraire) entraînant le déclenchement d'une alarme sonore ou lumineuse et la 

mise en service de la ventilation additionnelle, conformément aux normes en vigueur ; 

_ Je franchissement du deuxième seuil (soit 1 000 ppm dans les endroits où le personnel d'exploitation est toujours 

présent, soit 4 000 ppm dans le cas contraire) entraîne, en plus des dispositions précédentes, la mise en sécurité 

des installations, une alarme audible en tous points de l'établissement et une transmission à distance vers une 

personne techniquement compétente. \ 

L'ensemble des détecteurs est régulièrement contrôlé et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. La 

fréquence des contrôles doit pouvoir être justifiée par l'exploitant. Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

Un arrêt d'urgence permettant la mise en sécurité des installations de réfrigération est positionné à l'extérieur du 

local technique à proximité de la porte d'accès. 

ARTICLE 8.1.8. SIGNALISATION DES VANNES 

Les vannes et les tuyauteries doivent être d'accès facile et leur signalisation conforme à la norme NFX 08-100 ou à 

une codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile le sens de leur fermeture. 

ARTICLE 8.1.9. CAPACITES D'AMMONIAC ET DISPOSITIFS LIMITEURS DE PRESSION 

Les capacités accumulatrices (réservoirs basse pression, moyenne pression, haute pression) possèdent un 

indicateur de niveau de liquide. 

Plusieurs capacités réunies par des tuyauteries peuvent être isolées les unes des autres au moyen de vannes 

manuelles, ouvertes en fonctionnement normal (à l'exception des vannes isolant des capacités usuellement 

inutilisées), facilement accessibles en toutes circonstances ou par des vannes automatiques pilotées par un ou 

plusieurs paramètres de l'instaliation ou actionnées par des "coups de poing” judicieusement placés. À tout 

moment, la position des vannes est connue. 

Chaque capacité accumulatrice est équipée en permanence de deux dispositifs limiteurs de pression au moins, 

reliés par un dispositif/robinet inverseur et ayant une pression de tarage au plus égale à la pression maximale 

admissible. Ces dispositifs sont conçus de manière que la pression ne dépasse pas de façon permanente la 

pression maximale admissible. Une surpression de courte durée est cependant admise et est limitée à 10 % de la 

pression maximale admissible. 

Les échappements des dispositifs limiteurs de pression peuvent être captés et reliés, sans possibilités 

d'obstruction accidentelle ou de limitation de débit, à un dispositif destiné à recueillir ou à neutraliser l'ammoniac. 

Les dispositifs limiteurs de pression font l'objet d'un examen visuel tous les quarante mois au maximum. Une 

vérification approfondie est réalisée tous les cinq ans au maximum et comporte la réalisation, en accord avec le 

processus industriel et les fluides mis en oeuvre, d'un contrôle de l'état des éléments fonctionnels des dispositifs 

imiteurs de pression ou d’un essai de manoeuvrabilité adapté montrant qu'ils sont aptes à assurer leur fonction de 

sécurité ainsi que la vérification de l'absence d'obstacles susceptibles d’entraver leur fonctionnement. Le certificat 

de tarage des dispositifs limiteurs de pression, les comptes rendus des examens visuels et des vérifications 

approfondies sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.1.10. TUYAUTERIES D'AMMONIAC 

Les tuyauteries sont efficacement protégées contre les chocs et ia corrosion. 

Les sorties de vannes en communication directe avec l'atmosphère sont obturées (bouchons de fin de ligne, etc.). 

Les tuyauteries sont conçues, fabriquées et contrôlées conformément à la réglementation en vigueur ou, à défaut, 

aux normes existantes. 

L'exploitant établit un programme de contrôle pour le suivi en service de l’ensemble des tuyauteries. 

Les contrôles ainsi que le programme de contrôle sont conservés et tenus à la disposition de l'inspecteur des 

installations classées ,



ARTICLE 8.1.11. MISE EN SERVICE DE L'INSTALLATION DE REFRIGERATION 

Avant la mise en service de l'installation, l'exploitant réalise les contrôles suivants : 

—. Vérification de la compatibilité des matériaux constitutifs des équipements de production et de distribution 
du froid, notamment de l'absence de cuivre ou de tout alliage en contenant ; 

- Vérification de l'étanchéité du circuit frigorifique; 

Vérification du comportement vibratoire des groupes afin d'établir un état initial . 

Si certains contrôles sont menés en application de la réglementation relative aux équipements sous pression, ils 

sont réputés répondre aux dispositions du présent point. Le résultat de ce contrôle est conservé et tenu à la 

disposition de l'inspecteur des installations classées . 

ARTICLE 8.1.12 OPERATIONS DE CHARGEMENT ET DE VIDANGES DE L'INSTALLATION / CONTROLE ET 
MAINTENANCE DES INSTALLATIONS / CONTROLE D’ETANCHEITE 

A l'exception de celles nécessaires à la sécurité des hommes ou à la sécurité des équipements, toute opération de 
dégazage dans l'atmosphère est interdite. Cette interdiction doit faire l'objet d'un marquage efficace sur les 
équipements. 

Dans le cas d'une vidange de l'installation la récupération intégrale des fluides est obligatoire. Cette opération doit 
être assurée par une personne compétente. La solution ammoniacale éventuellement produite au cours de ces 
opérations ne doit être rejetée à l'égout qu'après neutralisation. Le transvasement par équilibre de phase doit être 
privilégié. 

Un programme de maintenance et de contrôle des installations s'appuyant sur des procédures écrites est mis en 
place. Ces procédures doivent comporter explicitement la liste détaillée des contrôles à effectuer, en marche 
normale, à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien des installations et à la remise en route 

après un arrêt prolongé pour d'autres causes que les travaux de maintenance et d'entretien. Les contrôles et 
maintenance effectués sur l'installation sont consignés dans un registre et tenus à la disposition de l'inspecteur 
des installations classées. 

Un contrôle d'étanchéité doit être réalisé à l'issue de chaque intervention affectant le circuit emprunté par le 
frigorigène. Une vérification du comportement vibratoire des groupes est mise en place à fréquence régulière 

ARTICLE 8.1.13 INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

Les installations électriques sont entretenues en bon état et vérifiées, en tenant compte du risque de corrosion dû à 
la présence éventuelle d'ammoniac. Les gainages électriques sont convenablement protégés contre les chocs, 

contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans le local froid. 

Dans les parties de l'installation visées au point 7.1.1, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est 
strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. 

Le matériel électrique restant sous tension dont l'éclairage de secours et les moteurs de la ventilation additionnelle, 
doivent être conçus conformément aux normes NFC 23-250, NFC 23-639, NFC 23-519 ou NFC 23-518 ou 
équivalent. 

ARTICLE 8.1.14 - CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes de sécurité précisant les modalités d'application 

des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la connaissance du personnel dans les 

lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer, dans les parties de 

l'installation visées à l'article 7.1.4 présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

- l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties de l'installation visées à l'article 7.1.1;



- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses, 

notamment les conditions de rejet prévues à l'article 7.2.2.10; 

- les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

-Jes moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc. ; 
- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

Le personnel d'exploitation reçoit une formation portant sur les risques présentés par le stockage ou l'emploi 

d'ammoniac, ainsi que sur les moyens mis en oeuvre pour les éviter. Il connaît les procédures à suivre en cas 

d'urgence et procède à des exercices d'entraînement au moins tous les deux ans. 

CHAPITRE 8.2 INSTALLATION DE REFRIGERATION - COMPRESSION DE FLUIDES 

FRIGORIGENES DE LA FAMILLE DES HFC (HYDROFLUOROCARBURE) OÙ HCFC 

{HYDROCHLOROFLUOROCARBURES . 

ARTICLE 8.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitation des équipements se fait conformément au livre V titre IV chapitre III Section 6 du Code de 

l'Environnement, partie réglementaire. 

ARTICLE 8.2.2. COMPRESSEURS 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à la réglementation des appareils à 

pression de gaz. 
Les compresseurs sont pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression de gaz frigorigène 

devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 

L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement réparti. 

La circulation du fluide de refroidissement des compresseurs (huile) est contrôlée à chaque instant au moyen des 

dispositifs suivants : indicateur de pression, température et niveau du fluide reporté sur l'automate opérationnel. 

Des seuils d'alarme sont définis sur ces paramètres. Le franchissement d'un des seuils provoque l'arrêt immédiat 

du compresseur en cause. 

ARTICLE 8.2.3. MAINTENANCE PREVENTIVE 

Le personnel de conduite de l'installation est informé de la constitution des appareils, de leur fonctionnement et 

des mesures de sécurité à prendre. 

Un programme de maintenance préventive est mis en place. Ce programme organise notamment les différents 

contrôles des installations : niveau, état des canalisations, contrôles de bon fonctionnement des capteurs de 

température et de pression. 
Ce programme, qui s'appuie sur les bonnes pratiques en vigueur dans la profession, est placé sous la 

responsabilité d’une personne disposant des connaissances suffisantes de ce type d'installation. 

Un guide est constitué et comporte notamment les indications suivantes : 

rôle de l'installation, 

-__ description du matériel, avec schéma du circuit frigorifique et du circuit électrique, 

- _ modes opératoires relatifs à la mise en marche, à l'arrêt normal où prolongé de l'installation. 

Toute intervention sur les installations doit faire l'objet d’un permis de feu. 

ARTICLE 8.2.4. CONTROLE D'ETANCHEITE 

Les contrôles d'étanchéité sont réalisés conformément à l'arrêté du 7 mai 2007 relatif au contrôle d'étanchéité des 

éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques.



CHAPITRE 8.3 LOCAUX DE CHARGE DES ACCUMULATEURS 

ARTICLE 8.3.1 - Définitions 

Batteries de traction ouvertes, dites non étanches” : accumulateurs servant au déplacement ou au levage d'engins 
électriques de manutention, dégageant des gaz (hydrogène et oxygène) lors de l'opération de recharge. 

L'électrolyte est sous forme liquide et ces batteries sont installées dans des coffres métalliques généralement 
étanches aux liquides. 

“Batteries de traction à soupape, à recombinaison des gaz, dites étanches” : accumulateurs servant au 

déplacement ou au levage d'engins électriques de manutention, mais ne dégageant pas de gaz (hydrogène et 
oxygène) lors de l'opération de recharge. De plus, l'étectrolyte (acide sulfurique) n'est pas sous forme libre (ex : 
acide gélifié) et ces batteries sont installées dans des coffres métalliques généralement étanches aux liquides. 

“Batteries stationnaires ouvertes, dites non étanches” : accumulateurs servant à l'alimentation de secours 

(éclairage, informatique, télécommunications) dégageant des gaz (hydrogène et oxygène) lors de l'opération de 
recharge. Ces batteries sont fixes et généralement installées sur des étagères ou dans des armoires. 

“Batteries stationnaires à soupape, à recombinaison de gaz, dites étanches” : accumulateurs servant à 

l'alimentation de secours (éclairage, informatique, télécommunications) , mais ne dégageant pas de gaz 
{hydrogène et oxygène) lors de l'opération de recharge. Ces batteries sont fixes et généralement installées sur des 
étagères où dans des armoires. 

ARTICLE 8.3.2 - Règles d'implantation 

Les locaux de charge sont implantés à une distance d'au moins 5 m des limites de propriété. La recharge de 
batteries est interdite hors des locaux de recharge en cas de risques liés à des émanations de gaz. 

ARTICLE 8.3.3 - Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 
- murs et planchers hauts REÏ 120; 
- couverture de classe Af, 
- portes intérieures El 60 et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 

- porte donnant vers l'extérieur E 60, 
- pour les autres matériaux : classe A2s1d0 . 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (ianterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 
équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

ARTICLE 8.3.4 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout 
risque d'atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin 
que possible des habitations voisines. Le débit d'extraction est donné par les formules ci-après suivant les 
différents cas évoqués à l'article 8.3.1 du présent arrêté : 

*Pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries : 

Q=005nl 

*Pour les batteries dites à recombinaison : 

Q=0,0025nl 

où



Q = débit minimai de ventilation, en mê/h 

n = nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément 

1 = courant d'électrolyse, en À 

ARTICLE 8.3.5 -Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 

l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 

utilisés ou stockés dans l'installation. 

ARTICLE 8.3.6 - Seuil de concentration limite en hydrogène 

Les parties d'installation dans lesquelles il peut survenir des points d'accumulation d'hydrogène sont équipées de 

détecteurs d'hydrogène. 

Le seuil de la concentration limite en hydrogène admise dans le local sera pris à 25% de la L.L.E. (limite inférieure 

d'explosivité), soit 1% d'hydrogène dans l'air. Le dépassement de ce seuil devra interrompre automatiquement 

l'opération de charge et déclencher une alarme. 

Pour les parties de l'installation non équipées de détecteur d'hydrogène, l'interruption des systèmes d'extraction 

d'air ( hors interruption prévue en fonctionnement normal de l'installation) devra interrompre automatiquement, 

également, l'opération de charge et déclencher une alarme. 

ARTICLE 8.3.7 - Engins de manutention 

En dehors des heures d'exploitation, les chariots de manutention sont remisés dans un local spécifique ou dans le 

local de charge.



  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit 

et met en œuvre sous sa responsabilité un programme-de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 
programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 
et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y 

compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICEE 9.1.2. CONTROLES INOPINES 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées 

peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, par un organisme tiers choisi par elle-même, de 
prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures 
vibratoires, olfactives ou de niveaux sonores. Elle peut également demander le contrôle de l'impact sur le milieu 
récepteur de l'activité de l'entreprise. 

Le service de Police des Eaux du Littoral (C.P.E.L. 62) peut procéder à des contrôles inopinés des rejets aqueux 
sur les paramètres qu'il juge utile. 

Les frais occasionnés par l'ensemble de ces contrôles sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 9.1.3. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 

dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 
dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles 

existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 

programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des 
installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations 
classées en application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de l'environnement. Cependant, 

les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de 
cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse de référence sont celles des normes en vigueur.



ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX PLUVIALES DE VOIRIES 

  

Paramètre Fréquence minimale d'échantillonnage et d'analyse 
  

Demande Chimique en Oxygène (DCO) sur effluent non 

décanté * 

Demande Biologique en Oxygène sur 5 jours (DBOS5) 

sur effluent non décanté 

Matières En Suspension Totale (MEST) 

Hydrocarbures totaux 

  

Mesure annuelle ponctuelle 

  

          
La mesure est réalisée avant l'arrivée des eaux dans le bassin de tamponnement. 

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Les résultats de surveillance sont présentés annuellement selon un registre ou un modèle établi en accord avec 

l'inspection des installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. 

Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. 

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique conformément à la réglementation en vigueur sera effectué dans un délai 

de six mois à compter de la date de mise en service des installations puis tous les 6 (six) ans, par un organisme ou 

une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre CHAPITRE 9.2, notamment celles 

de son programme d'auto surveillance, les anatyse et les interprète. ll prend le cas échéant les actions correctives 

appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par 

rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 

l'environnement. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article R 512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit avant la fin de 

chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées à l'article 

9.2.1. du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée 

(en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au chapitre CHAPITRE 9.1, 

des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou 

prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de jeur efficacité. Il est 

tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans.



Les résultats du mois N des mesures et analyses imposées à l'article 9.2.1, sont saisies sur le site de télé 
déclaration (GIDAF) du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet, et sont transmis par voie 
électronique avant la fin du mois N+1, avec les commentaires utiles sur les éventuels écarts par rapport aux 
valeurs limites et sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées, dans les champs prévus à cet effet 
par le Icgiciel. 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Les justificatifs évoqués à l'article O doivent être consefvés trois ans pour les déchets non dangereux et cinq 
ans pour les déchets dangereux. 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du 9.2.3 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur 
réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.



  

TITRE 10 - MODALITES D’EXECUTION, VOIES DE RECOURS 
  

ARTICLE 10.1.1. SANCTIONS 

Faute par l'exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application, 

indépendamment des sanctions pénales encourues, des sanctions administratives prévues à l'article L514-1 du 

code de l’environnement. 

ARTICLE 10.1.2. DELAI ET VOIE DE RECOURS 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de LILLE : 

- par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, ies communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l’article 

L511-1 du Code de l'environnement, dans un délai d’un an à compter de sa publication ou de son affichage, ce 

délai étant le cas échéant prolongé jusqu'à la fin d'une période de six mois suivant la mise en activité de 

l'installation. 

ARTICLE 10.1.3 EXECUTION - PUBLICITE 

Le secrétaire général de la préfecture du Nord et le sous préfet de DUNKERQUE sont chargés de l'exécution du 

présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée aux : 

- Maires de LOON-PLAGE, GRAVELINES, 

- directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, 

- Chefs des services consultés lors de l'instruction de la demande où concernés par une ou plusieurs dispositions 

de l'arrêté. 

En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture sera déposé 

à la mairie de LOON-PLAGE et pourra y être consulté ; un extrait de l'arrêté énumérant notamment les 

prescriptions auxquelles les installations sont soumises sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un 

mois : procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire, 

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de 

l'autorisation ainsi que sur le site internet de la Préfecture du Nord (www.nord.gouv.fr- rubrique ICPE : agricoles, 

industrielles, etc - Enregistrements), 

- un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux 

diffusés dans tout le département. 

FAIT à LILLE, le € 7 AVR 2015 

Le préfet, 

Pour ep éfet et par délégation 
Le re Génkral Adjoint 

  

P.J. : 2 annexes Guillaume THIRARD 
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